
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 06 DECEMBRE 2017

LE SIX DECEMBRE DEUX MILLE DIX SEPT à 17h30, les membres du bureau
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération de
GrandAngoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 30 novembre 2017

Secrétaire de séance :  Denis DUROCHER

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Michel  ANDRIEUX,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Jacky
BOUCHAUD,  Véronique  DE MAILLARD,  Gérard  DEZIER,  Denis  DOLIMONT,
Denis  DUROCHER,  François  ELIE,  Jeanne  FILLOUX,  Maud  FOURRIER,
Fabienne  GODICHAUD,  Annie  MARAIS,  François  NEBOUT,  Yannick
PERONNET, Marie-Hélène PIERRE,  Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Alain
THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent
YOU

Ont donné pouvoir :

Jean-Claude COURARI à Jacky BOUCHAUD

Excusé(s) :

André  BONICHON,  Xavier  BONNEFONT,  Michel  BUISSON,  Jean-Claude
COURARI, Guy ETIENNE, Jean-Jacques FOURNIE, Michel GERMANEAU

Délibération 
n° 2017.12.108.B

Salle de spectacles La
Nef : contrat de 
prestation de 
prestation de service 
" programmation day 
of hardcore »

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Dans le cadre de sa programmation,  la  salle  de spectacles « La Nef » propose un
festival  «DAY OF HARDCORE 2018 » le samedi 24 mars 2018.

Le  contrat  de  prestation  de  service  prévoit  que  le  prestataire  devra  proposer  une
programmation de musiques Hardcore avec des groupes nationaux et /ou internationaux pour
une représentation à la salle de la Nef le 24 mars 2018. 

Le présent contrat est conclu pour la période du 2 novembre 2017 au 15 décembre
2017.

Le coût de la prestation préparation – organisation du festival s’élève à 10 827 € TTC.
Les recettes attendues sont de 14 000€ TTC.

Considérant que le festival proposé est conforme aux objectifs d’animation du territoire
angoumoisin et de rayonnement culturel,

Je vous propose :

D’APPROUVER le contrat de prestation de service dans le cadre du festival « DAY OF
HARCORE 2018 » avec l’association «  BACK SCRACTH » située 228 rue de périgueux 16000
Angoulême, pour un montant de 10 827 € TTC.

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou toute personne dûment habilitée  à signer
ledit contrat 

D’IMPUTER la dépense au budget annexe La Nef – Chapitre 011.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

13 décembre 2017

Affiché le :

13 décembre 2017
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 6 DECEMBRE 2017   
DELIBERATION
N° 2017.12.108.B

CULTURE - POLITIQUE CULTURELLE Rapporteur : Monsieur BOUCHAUD

SALLE  DE SPECTACLES  LA NEF :  CONTRAT  DE PRESTATION  DE PRESTATION DE
SERVICE " PROGRAMMATION DAY OF HARDCORE »






